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LE PROJET 

Où en sommes-nous ? 

 Le projet éolien des Grandes Bornes 

arrive à une phase importante de son déve-

loppement, puisque après plusieurs années 

d’études nous avons déposé le dossier de 

demande d’Autorisation Environnemen-

tale auprès des services de l’Etat.  

 Ce dossier comporte les rapports des 

différentes études réalisées durant ces deux 

dernières années dont l’étude paysagère, 

acoustique, environnementale et de vent 

mais aussi l’implantation des éoliennes, les 

consultations des administrations et l’en-

semble des documents nécessaires à l’instal-

lation d’un parc éolien.  

 À ce dossier nous avons aussi in-

tégré vos suggestions émises lors de la 

concertation réalisée ces dernières an-

nées  

 Nous souhaitons remercier l’ensemble 

des acteurs locaux et partenaires qui ont per-

mis au projet d'avancer et d'être aujourd'hui 

dans les mains de l'administration. 



L’implantation du projet éolien :  

5 éoliennes  
Puissance maximale 

du parc de 21 MW 
 

CARACTÉRISTIQUES DU PROJET DÉPOSÉ 

1,2 km des premières 
habitations   

 Pour rappel ce parc éolien  permettra :  

• d’éviter le rejet de 2 775 tonnes de CO2 dans l’atmosphère par an. 

• d’apporter 40 000 € par an, pendant toute sa durée de vie (au moins 20 

ans) à la commune de Voisey  

• de produire environ 37 GWh par an. De quoi alimenter près de 5 650 

foyers en électricité chaque année.   



QU’EST-IL PRÉVU POUR LES PROCHAINS MOIS ? 

L’enquête publique :    

Qu’est-ce que c’est ? 

C'est un moment au cours de l'instruction du dossier qui permet aux 

habitants de s'informer, poser des questions et surtout de s'exprimer sur le 

projet. Cette procédure est encadrée par un commissaire-enquêteur 

indépendant et impartial désigné par le tribunal administratif. 

 

Comment y participer ? 

Les informations sur le déroulé de l'enquête publique seront 

communiquées dès l'annonce de l’administration. Vous pourrez y participer 

directement lors des permanences du commissaire-enquêteur en mairie de 

Voisey, ou par courrier ou voie électronique. 

Réponses aux demandes de compléments 

émises par l’administration 

Nouveau dépôt du dossier en Préfecture  

Enquête Publique  

Décision préfectorale 
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Passage en Commission Départementale 

de la Nature, des Paysages et des Sites 

(CDNPS) 

Les prochaines étapes  :  

POUR NOUS CONTACTER TOUTE L’ACTUALITÉ SUR LE PROJET  

ERG DEVELOPPEMENT FRANCE – SAS au capital de 100 000 € –  528 453 673 R.C.S PARIS  Siège social : 16 Boulevard  Montmartre - 75009 Paris 

Maxime FLORIOT 
Chef de projet  

mfloriot@erg.eu - 06 82 95 63 83 

Rendez-vous sur le site  

www.parc-eolien-des-grandes-bornes.info 


